
 
 

NOTE D’INFORMATION 
Conseil de recours contre les refus d’octroi du 

Certificat d’études de base 2016 
 
En juillet 2016, le Conseil de recours contre les refus d’octroi du Certificat d’études 
de base a été saisi de 103 demandes. 
Il s’est réuni les 16, 17, 22, et 23 aout 2016. Il a déclaré sept recours irrecevables : 
quatre n’ayant pas été envoyés par lettre recommandée (conformément à l’article 
32 § 2° du décret du 2 juin 2006), deux n’ayant pas été introduits dans les délais et 
un dont le requérant n’était pas identifié (conformément à l’article 32 § 1er

Le Conseil de recours a examiné sur le fond les 96 recours recevables. Parmi ceux-
ci, 73 concernaient des élèves de sixième primaire ordinaire, 2 dossiers 
concernaient un élève de l’enseignement primaire spécialisé, 12 des élèves inscrits 
en première année différenciée, 1 un élève inscrit en deuxième année différenciée 
et 8 des inscriptions individuelles (élèves inscrits à l’épreuve à la demande des 
parents). 

 du décret 
du 2 juin 2006). 

Au terme de l’examen des dossiers, le Conseil de recours a déclaré 34 recours 
fondés et 62 non fondés, comme le détaille le tableau ci-dessous. 
 

 
 
  

 Recours 
introduits 

Recours 
non 

recevables 
Recours 

recevables 
Recours 

non 
fondés 

Recours 
fondés 

6e 78  primaire 5 73 50 23 
Primaire 
spécialisé  2 0 2 1 1 

Première 
différenciée 13 1 12 7 5 

Deuxième 
différenciée 2 1 1 0 1 

Inscriptions 
individuelles 8 0 8 4 4 

Total 103 7 96 62 34 



Nombre d’échecs des élèves concernés 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Pour rappel, le Conseil de recours comprend 7 membres directeurs(trices) d’écoles 
primaires, un(e) représentant(e) de l’Inspection de l’enseignement primaire et un(e) 
président(e). 
 
Historique 2009-2016 
 

 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 
Introduits 87 47 68 76 30 164 101 103 
Recevables 85 44 65 69 27 159 97 96 
Fondés 42 16 31 38 14 37 29 34 
Non fondés 43 28 34 31 13 122 68 62 
 
 
Obtention du CEB en 6e

 
 primaire 

 Nombre d’élèves Pourcentage 
Inscrits 49.063 100,00% 

Réussite épreuve 44.552 90,81% 

Délibération école 1.995 4,07% 

Recours fondés 34 0,07% 

Non octroi 2482 5,06% 
 
 

 
2016 

 Fondés 
  Recevables 96 34 

 1 échec 71 
(74%) 32 

 2 échecs 23 
(24%) 2 

 3 échecs 2 
(2%) 0 

Absence à  l’épreuve 0 0 


